
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE88596

ASSEMBLÉE NATIONALE
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vote par procuration
Question écrite n° 88596

Texte de la question

M. René Rouquet interroge M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de vote par procuration. Dans le
contexte actuel de forte abstention électorale, l'établissement d'une procuration peut être difficile car les citoyens
doivent se déplacer auprès d'un commissariat ou d'un tribunal. Les horaires d'accueil restreints et la distance à
parcourir en milieu rural peuvent décourager les personnes souhaitant voter par procuration. Il voudrait donc
savoir si le Gouvernement envisage de faciliter l'élaboration d'une procuration en milieu rural, notamment auprès
des services municipaux.
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